
 

 

 
 
 
 
  
  
  
  
  
 
Objet : Nos réponses à vos questions Lot # 4 Saint Denis, 
 Le 12 février 2018 
 
 
V /Réf : Mise aux normes PMR de l'Ecole Rolland à Saint-Cyr-l’École Lot N°4 
 
A l’attention de :  Amina HURET 

Architecte DPLG 
1454, rue Jules Régnier 78370 PLAISIR 

 
 
 Madame, 
 
 Vous trouverez ci-dessous les réponses apportées à vos questions 
 
Question 1 : 
La prestation pose de liège dans les salles de classes à l’article 4.2.10 est donc supprimée. 
 
Question 2 :  
Nous vous confirmons avoir bien prévu la pose d’un échafaudage pour les prestations dans 
les cages d’escaliers. 
 
Modifications : 
Prestations de l’article 4.2.9 en variante article 4.1. 
 
 Vous trouverez ci-joint un DPGF modifié ainsi qu’un acte d’engagement 
correspondant. 
 

Nous vous prions de croire, Chère Madame, en l’assurance de notre sincère 
considération. 

 

 Pierre BELMAN 
 Président 
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